
COMMUNE DE 
VALGELON-LA ROCHETTE 

DECISION N° 2026-007
OBJET : Avenant N°2 à la convention d'occupation précaire du domaine publique - LA CROISETTE 

Appt 6 – locataires : M. PENCEA 

Monsieur David ATES, Maire de Valgelon-La Rochette, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 à L.2122-26 relatifs aux 
attributions du Maire exercées au nom de la commune, 

VU la délibération n° 2021/24 du 19 juillet 2021, par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire la 
signature des baux communaux et autres conventions d’occupations. 

CONSIDÉRANT la demande de prolongation de location de Monsieur PENCEA. 

DECIDE 

Article 1 : Un avenant n°2 à la convention d’occupation précaire est signé avec Monsieur PENCEA pour la 
location de l’appartement n°6 situé « la Croisette », 7 place Antoine Rosset à Valgelon- La Rochette. 

Article 2 : La présente location est destinée à l’usage d’habitation principale. 

Article 3 : Le présent avenant à pour objet de prolonger la durée de la location pour une durée de 12 mois. Elle 
prendra effet le 01.04.2026 pour s’achever le 31.03.2027. 

Article 4 : Les autres conditions de la convention d’occupation précaire du domaine public restent inchangées. 

Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification. 

Article 6 : Le Maire et la Directrice Générale des Services sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution de la présente décision. 

Article 7 : La présente décision sera transmise au représentant de l’Etat dans le département et 
publiée/notifiée/affichée conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Valgelon-La Rochette, le 4 mars 2026 

Le Maire, 
David ATES 

Ampliation à : 

• Préfecture – contrôle de légalité
• Trésorerie

 Acte certifié exécutoire compte tenu de sa 
transmission en Préfecture le 05/03/2026 et de 

sa publication ou notification le 05/03/2026
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